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ARTICLE 49

ÉTAT B 

Mission « Gestion des finances publiques »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
null

 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Gestion fiscale et financière de l'État et du 
secteur public local 0 0

 Conduite et pilotage des politiques économiques 
et financières 0 236 000

 Facilitation et sécurisation des échanges 0 0
 Agents douaniers à la Réunion (ligne nouvelle)  
(ligne nouvelle) 236 000 0

TOTAUX 236 000 236 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre le recrutement de 8 ETP douaniers (dont un maître chien) à 
l’aéroport de la Réunion Roland Garros. En effet à La Réunion, le trafic de stupéfiants connaît une 
croissance exponentielle que les services de douane peinent à contenir. En 2025, les saisies de 
drogues dures (ecstasy, cannabis, cocaïne) ont augmenté de 63 % par rapport à 2024. Avec un trafic 
aérien de plus de 2,7 millions de passagers par an, les flux sont d’autant plus complexes à gérer que 
les moyens humains ne suivent pas. Le nombre d’agents de la douane doit donc doubler car les 
conséquences en sont d’ores et déjà délétères. Selon le Ministère de l’Intérieur, la Réunion fait 
partie des cinq départements qui enregistrent le plus fort taux de victimes et les causes en sont 
multifactorielles : mal-être social, psychologique, abus d’alcool ou de drogues. Par ailleurs, plus de 
90 % des affaires traitées et résolues en justice sont directement liées à l’activité et le travail des 
agents de douane de l’aéroport...Le raz-de-marée de substances doit être endigué et cela doit passer 
par un meilleur contrôle des entrées du territoire. Cet amendement vise donc à donner des moyens 
supplémentaires aux services des douanes afin de mieux vérifier et freiner ce fléau.
Un nouveau programme est créé et intitulé « Agents douaniers à la Réunion ». il est abondé de 236 
000 € en crédits de paiements et en autorisations d’engagement. Ces crédits sont prélevés, hors titre 
2, de l’action « Pilotage des finances publiques et projets interministériels » du programme « 
conduite et pilotage des politiques économiques et financières.


